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Autres infos pour la rentrée

Gardons espoirGardons espoir !!

Le 1er mai, un nouveau rendez-vous revendicatif aura lieu à
l'appel de toutes les organisations syndicales. C'est suffisamment
rare pour que cela soit salué et que nous battions en nombre le
pavé plutôt que le sable de nos plages.
Dans l'Education, la préparation de la rentrée provoque des
grèves dans des établissements comme Coutras, les lycées de
Lescar et de Bazas et des mouvements de protestation à Mont
de Marsan Duruy, Pauillac, le Mas d'Agenais.
Il faut continuer à nous battre car déjà le Rectorat n'a pas pu
atteindre l'objectif du retrait d'un emploi de retraité sur deux pour
arrêter le processus à 31% des postes libérés.
Il faut continuer à organiser le refus collectif des HS pour
imposer l'installation des heures poste nécessaires à l'affectation
des titulaires.
Nous parviendrons à nos fins si nous restons déterminés. Alors
faisons du 1er mai un jour éclatant. Puis, organisons les marches
de l'Education pour faire de cette fin de trimestre un nouveau
temps revendicatif.

VOTER POUR ÉLIRE VOS REPRÉSENTANTS
DANS LE SNES DU 4 AU 26 MAI.

Marie Claude Dunord.

Pour les personnels administratifs, la " mutualisation " des moyens se poursuit avec son cortège de sup-
pressions. C'est le cas pour le service des bourses qui sera centralisé à l'IAdes Pyrénées Atlantiques avec
7 postes économisés au passage.
A terme, 70 agences comptables devraient disparaître. De 127 agences, il n'en resterait plus que 57 avec
l'ambition de redéployer les emplois de catégorie A sur les établissements de plus de 400/450 élèves. Le
SNASUB FSU a dénoncé la situation intenable des agences comptables et demandé la tenue d'un GT.
Toutes les organisations syndicales ont voté contre le projet du recteur.
Les personnels du collège du Mas d'Agenais prévoient une action à la rentrée pour conserver un de leurs
postes administratifs.

Des infirmiers en plus.
Seule catégorie de personnels à connaître des créations d'emplois, les infirmiers auraient dû se réjouir. En
captant 5 des 25 emplois, le rectorat gâche l'annonce ainsi qu'en continuant de supprimer les postes d'in-
ternat. Les cinq emplois prélevés sur la dotation sont destinés à faire du secourisme et de la médecine de
prévention dans les LPcar l'académie " est mauvaise " dans ces domaines selon le Secrétaire Général.
Le SNICS FSU a rappelé que l'objectif des infirmiers est de favoriser la réussite scolaire en assurant le bien
être des élèves. Il a rappelé que la France est au 2ème rang mondial pour le nombre de jeunes qui se sui-
cident et que les emplois n'ont pas à être détournés pour d'autres fonctions et d'autres missions que ne re-
lèvent pas du travail des infirmiers.
Le recteur a promis de faire une évaluation mais le mal est fait. Sur cette question, les représentants des
personnels ont voté contre pour 9 d'entre eux (FSU-UNSA-CGT) et 1 abstention (CFDT).
Trois postes ont été implantés en Dordogne aux collèges d'Eymet, de Périgueux B. de Born et au lycée de
Terrasson. Trois postes d'internat sont transformés.
Quinze postes ont été créés en Gironde pour six supprimés. Sont ouverts les postes aux collèges de Pessac
Mitterrand, de Monségur, de Bordeaux Cassignol, de Mérignac Bourran, de Mérignac Ferry, de Carbon Blanc,
du Pian sur Garonne, de Floirac Rayet, de Bordeaux Goya, de Bordeaux Aliénor, de Libourne Atget, de Talence
Victor Louis et Libourne Mauriac. Les lycées d'Andernos et de Langon sont pourvus d'un poste.
Par contre, les suppressions concernent les collèges de Bordeaux Lenoir, Libourne Château Gaillard, les
Lycées Bordeaux Eiffel, Bordeaux Montaigne, Libourne Max Linder et Talence Victor Louis.
Dans les Landes trois postes sont créés aux collèges de Biscarrosse, de St Sever et de Tarnos et sept pos-
tes d'internat sont transformés en poste d'externat.
Dans le Lot et Garonne, un poste est créé au collège de Monflanquin et un poste d'internat est transformé
au LPde Nérac. Dans les Pyrénées Atlantiques 3.5 postes sont créés au collège de Navarrenx, de St Pierre
d'Irube et de Lasseube. ½ poste est implanté au lycée Pau Barthou et ½ est supprimé au lycée Cantau d'Anglet.

La Capa s'est tenue le vendredi 20 mars , c'était la
première Capa issue des élections professionnelles
2008 avec 6 élus pour le SNES/SNEPet SNESUP,
1 élu pour le SNALC, 1 pour le Sgen-CFDTet un
pour le SE-UNSA. Les élus de la FSU ont  réitéré
leur demande d'un barème au nom de la transpa-
rence et de l'équité. La LAest une réponse à une de-
mande syndicale de promotion interne , il est donc
important que les élus et les collègues  puissent
connaître les critères de sélection, ce qui n'est pas le
cas en l'absence de barème clairement défini.
Toutefois,  la comparaison des CVconstitue pour
nous un moyen de contrôle, nous avons insisté sur
la nécessité de bien le renseigner. Le respect de la
procédure de candidature (CVet lettre de motivation)
est fondamental . Nous avons réaffirmé notre oppo-
sition à l'avis du CE qui n'est nullement un critère
d'objectivité et  qui entraîne un clientélisme larvé
dans les établissements! Dans certaines disciplines,
lettres modernes notamment, nous nous sommes

opposés- sans succès- à la priorité donnée aux jeu-
nes collègues, chargés de mission auprès des IPR ou
chargés culturels  alors qu'ils ont le choix de passer
les concours. Selon nous, il faut que la promotion par
LA continue de bénéficier aux collègues en fin de
carrière,  souvent bi-admissibles, il faut combattre
les rumeurs de rajeunissement, l'an dernier en effet,
dans l'académie sur 15 nommés  le tiers avait plus
de 59ans. Hélas, le nombre de promotions toutes
disciplines confondues est en baisse constante, nous
sommes passés de 380 en 2003 à 288 pour 2009, les
quotas sont établis par discipline en fonction du
nombre de places aux concours et du nombre de ti-
tularisés. Les collègues de technologie, documenta-
tion, SMS, et autres disciplines sans agrégation,
peuvent postuler dans leur discipline d'origine ou une
discipline proche, en réalité, ils n'ont jamais aucune
chance de figurer sur la liste des proposés, ce que
nous avons dénoncé.

Christiane petit élue CAPA agrégés

CAPA LISTE D’APTITUDE DES AGRÉGÉS
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L'académie de Bordeaux se voit retirer 181 postes selon
l'alchimie suivante : retrait de 48 postes de mis à disposition
et 183 postes en ZR pour 46 créés dans les établissements
et 4 en réserve.
Lors du CTPA du 30 mars, le rectorat installe 22 postes dans
les établissements, retire bien les 48 postes mis à disposition
et confirme 275 mesures de carte en ZR. Au total, quand
le ministre donne, le recteur crée moins et lorsque le ministre
retire, le recteur retire encore plus pour se " constituer des
marges de manœuvre ".

Près de cinq cents mesures de carte

L'impact des décisions de créations et de suppressions est
à la fois impressionnant et incompréhensible au regard des
besoins exprimés dans les établissements.
Alors que sont attendus plus d'élèves dans les classes
notamment dans les collège ; près de 200 mesures de carte
frappent les collègues dans les collèges et les lycées et
près de 450 seront en complément de service hors commune
qui sont illégaux au regard de nos statuts.
L'académie a été lourdement prélevée pour ce qui concerne
les postes de remplacement en raison nous dit-on d'un
faible " taux de rendement ". Le rectorat reconnaît à demi
mot que les chefs d'établissement ne font pas remonter
tous les remplacements ce qui pénalise du coup l'académie
C'est un comble !
275 mesures frappent donc les TZR qui seront stabilisés sur
les postes fixes à partir des communes pivot définies pour
chaque zone, ce à partir du plus petit barème.

Comment en sommes-nous arrivés là !

Un exemple permet d'illustrer le propos. Un collègue d'une
discipline en STI est en mesure de carte. Son poste est
supprimé alors que 18 HSA(Heures Supplémentaires
Année) sont implantées dans son établissement à partager
entre dix collègues. Par ailleurs, aucun poste n'est disponible
pour recaser le collègue qui sera donc affecté en ZR et en
" surnombre ". Nul doute que ce collègue aura à subir la
pression de l'administration ou de ses IPR pour être
reconverti en technologie en collège. Pourquoi ? Il s'avère
que cette discipline aura de nombreux postes vacants après
le mouvement faute de recrutement et de capacités d'accueil
suffisantes à l'inter. Voilà comment l'administration gère les
qualifications des collègues.

Les heures supplémentaires à bannir

L'histoire vraie du collègue de STI n'est pas un cas isolé,
loin s'en faut. Le Recteur a réaffirmé lors du CTPA qu'il ne
transformerait pas des blocs d'heures supplémentaires en

moyens poste ou moyens provisoires. Le SNES a fait le pari
qu'il y serait obligé car nous sommes convaincus que les
collègues organisent le refus collectif des heures
supplémentaires. Refus qui a permis l'an dernier, l'abandon
de nombreuses cartes scolaires, des compléments de service
à cheval sur deux établissements et l'installation de 88
postes provisoires ayant permis l'affectation de TZR. Et
pourtant !

1578 !

Lors du CTPA, le bilan de la prime de 500 euros pour 3
HSA effectuées par semaine a été dressé. Le coût s'élève
à 789 000 euros pour la collectivité. 1578 collègues, soit
10% des personnels enseignants de second degré sont
concernés. Le volume des heures supplémentaires
représente 263 emplois. Nous rappelons que les heures
supplémentaires sont le fer de lance de la politique
gouvernementale qui consiste à réduire les emplois et les
recrutements. Elles pèsent aussi sur le salaire de tous les
personnels car elles sont défiscalisées et coûtent en terme
de cotisations sociales à tous. Enfin, les heures
supplémentaires ont un coût humain car comme nous
l'avons vu précédemment, elles jettent la suspicion au
sein des équipes pédagogiques. Voilà pourquoi, la période
à venir doit être tendue vers l'orchestration des refus
collectifs dans les établissements notamment dans les
disciplines technologiques pour lesquelles l'organisation
de la rentrée par les chefs d'établissement privilégie la
démultiplication de ces heures !

Documentation à redéployer!

C'est dans un verbiage pédagogiste que
l'IPR de documentation a tenté
d'expliquer une dizaine de mesures de
redéploiement ainsi que le blocage des
postes au mouvement dans les cités
scolaires.
Passer de la bibliothèque au CDI, voilà
en substance le message officiel avec
la possibilité pour les professeurs autres
que documentalistes de prendre en
charge de manière " transversale "
l'espace du CDI. Le SNES s'est élevé
contre cette décision qui ne peut on ne
peut plus mal tomber. En effet, faute de
recrutement et de capacités d'accueil,
notre académie va accuser la vacance
de 10% des postes de titulaire en CDI.
Le rectorat va donc poursuivre sa
politique maison de reconversion ce que
nous contestons sur le fond et sur la
forme. Il faut mettre la pression partout
pour conserver les postes comme c'est le
cas aux lycées de Lescar et de Pauillac
pour préserver cet espace et cette
mission essentiels à la transmission des
savoirs. Les messages d'indignation
reçus au SNES montrent la grande
qualité professionnelle des collègues
quoiqu'en dise l'administration. C'est
aussi une profession qui se sent agressée
et menacée par un recteur qui est pour
l'instant resté " droit dans ses bottes ".
Les postes supprimés sont au lycée
d'Aire sur l'Adour qui a été rajouté ; aux
lycées d'Agen de Baudre, de Lescar, de
Sarlat, de Pauillac et la SEPde St Jean
Pied de Port. Trois collèges sont touchés
dont celui de Pauillac.
Des postes ont été créés au lycée
d'Arcachon, aux collèges du Bouscat
Ausone, d'Andernos, de Gujan Mestras
ainsi que dans les nouveaux collèges de
Libourne Mauriac, Biscarrosse 2 et de St
Pierre d'Irube. Au total, deux postes sont
en suspend.

Calibrage des ZR

L'annonce des 275 mesures de cartes
pour 183 postes supprimés a été
dénoncée unanimement par les
organisations syndicales. Le rectorat
court après deux lièvres à la fois.
D'abord, il répond à la commande
ministérielle de supprimer 183 postes
sur les 944  que compte l'académie (soit
près de 20%). Ensuite, il cherche à
combler les postes qui resteront vacants
après le mouvement intra.
Le SNES a pris l'exemple des
mathématiques qui est symptomatique
d'une politique destinée à détruire le
service public d'éducation.
Dans cette discipline, faute de capacités
d'accueil en nombre suffisant, 36 postes
resteront vacants à l'issue du mouvement
selon les prévisions du rectorat. Il prévoit
donc 36 mesures de carte. Après cette
saignée, les maths disposeront d'un
potentiel de remplacement estimé à
3.6% alors qu'il faut 6%  pour assurer le
service public. Le rectorat ne nie pas
les problèmes mais se contente de dire
qu'il recrutera des vacataires pour assurer
les remplacements. Pour l'heure, c'est
le potentiel de remplacement qui est
attaqué avec toutes les conséquences
que cela peut avoir pour la rentrée
prochaine.

L'explosion des compléments de
service

Plus de 1250 collègues seront en
complément de service dont 444 hors
commune, ce qui est illégal au regard de
notre statut.
Le SNES a partir de quelques exemples
a montré l'absurdité de certaines
situations. Un CSD pour 3h à plus de
40km qui nécessite trois déplacements
par semaine. Des CSD prévus alors que
l'établissement peut générer un poste
fixe à 18h.
Cette gestion à l'heure près, c'est le cas
de dire lorsque les documents recèlent
un cas de déplacement hors commune
pour 1 heure est calamiteuse pour les
conditions de travail des collègues.
Le SNES organisera le refus collectif
de ces CSD en donnant aux collègues la
méthode à suivre pour procéder aux

recours légaux. Il invite les collègues
concernés à se faire connaître auprès du
SNES, à demander dès l'arrêté officiel
arrivé, l'heure de décharge de droit ainsi
que de ne pas oublier de se faire
rembourser les frais de déplacement
entre les deux communes
administratives.

L'impact sur le mouvement intra

L'ampleur des mesures de carte représente
le 1/3 des postes disponibles dans notre
académie. Dès lors, il y a fort à parier
que le mouvement sera tendu dans de
nombreuses disciplines ; voir nul dans
certains départements.
Ceci nous rappelle, bien évidemment, le
mouvement 2003 et ses dérives.
A cela, s'ajoute, cette année, la volonté
ministérielle d'imposer à l'administration
rectorale, le travail d'information auprès
des collègues. Il s'agit, en fait de leur
donner leur affectation avant la tenue de
la commission paritaire.
C'est une attaque contre le paritarisme
évidemment mais aussi contre le droit à
muter des collègues. Car, dans notre
mouvement nous avons une centaine de
collègues qui mutent alors que dans le
projet initial ils ne l'étaient pas. Ceci,
s'appelle les " intras " qui se font selon une
méthode rigoureuse, respectant les
barèmes. Or, l'annonce de l'affectation
des collègues, risque de remettre en cause
près de 10% des mutations, ce qui serait
une catastrophe pour nombre de nos
collègues. Les commissaires paritaires
du SNES FSU de l'académie de Bordeaux
ont menacé de démissionner pour faire
pression sur le rectorat afin qu'il ne donne
qu'une information large n'engageant pas
l'issue du travail des FPMA.
A ce jour, les discussions sont encore en
cours et le syndicat avisera de sa décision
avec tous les éléments en main.
Le débat porte sur la nécessité ou pas
d'informer les collègues dans le même
temps que l'administration, sachant que
de nombreux résultats seront faux,
n'hésitez pas à faire part de vos réactions
sur notre messagerie s3bor@snes.edu
sous la mention info-intra.

Marie Claude DUNORD

Le SNES de l'académie de Bordeaux
organise un stage destiné aux
documentalistes le mercredi 29 avril
de 14h à 17h30 à l'Athénée Municipal
de Bordeaux avec la présence de
Patrick Lainé, responsable de secteur au
SNES national.
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Regarder dans le rétroviseur est toujours un
peu malsain pour les militants que nous som-
mes car nous sommes plus tendus vers l'ave-
nir que vers le passé. Mais là, c'est carré-
ment masochiste pour les deux dernières
années.

Au printemps 2007, Nicolas Sarkozy de-
vient Président de la République et lance
son train de réformes néolibérales. Dans
l'Education Nationale, comme dans toute la
Fonction Publique cela se traduit par la sup-
pression systématique d'un emploi de re-
traité sur deux, par l'imposition d'un grand
nombre d'heures supplémentaires, par l'ex-
plosion de recours à la précarité, par des ré-
formes réactionnaires du Primaire à
l'Université. Notre académie n'a pas échappé
à la règle, même si les suppressions d'em-
plois ont été de moindre importance que
dans d'autres académies compte tenu de
notre évolution démographique. Pour cou-
ronner le tout, la crise apparue au tournant
de l'année 2008, bat son plein depuis l'au-
tomne. De financière, elle devient écono-
mique et maintenant sociale avec son cortège
de licenciements massifs auxquels n'échappe
pas notre Région.
Dans un tel contexte, difficile a été la lutte
syndicale et pourtant elle a eu lieu.

Un calendrier chargé du collège au
lycée.

En deux ans, le SNES et la FSU ont appelé
à la grève une dizaine de fois et ont organisé
seuls ou en intersyndicale deux manifesta-
tions nationales.
Il faut dire que nous avons eu à faire face à
de multiples attaques notamment dans
l'Education Nationale.
Dès la rentrée 2007, le ministre annonçait sa
volonté de remettre en cause le collège uni-
que puis d'expérimenter en masse les bacs
professionnels en trois ans.
Le SNES Bordeaux a réagi en faisant d'abord
un congrès extraordinaire puis en partici-
pant aux manifestations en liaison avec l'in-
tersyndicale académique.
Le collège a gardé ses objectifs de scolari-
ser toute une génération grâce à la mobili-
sation des collègues dans tout le pays. Mais,
il a subi les perversions de l'assouplissement

de la carte scolaire des élèves qui renforce
la ghettoïsation et menace les établissements
concernés comme c'est le cas à Pau Jean
Monnet. Par ailleurs, la mise en place des
collèges Ambition Réussite a certes amené
des personnels en plus mais pour des activi-
tés dites " périphériques ". Lors du CTPA du
bilan de la rentrée 2007, le SNES a bien mis
en évidence les dérives et les limites d'une
telle organisation qui n'a toujours pas fait la
démonstration de son bien fondé.
De même, nous sommes dans l'attente d'une
évaluation des PPRE qui mobilisent des
moyens destinés à répondre aux difficultés
des élèves sans que les professeurs n'aient
reçu une formation leur permettant de ré-
pondre différemment aux besoins des élèves
concernés.
Pour les bacs professionnels en trois ans, la
première attaque est venue au tournant de
l'automne 2007. Le recteur a annoncé, sans
concertation, la mise en place de 118 bacs
professionnels dans les LPde notre acadé-
mie. L'intersyndicale a réagi vivement sui-
vie par les collègues et a obligé le recteur à
revoir sa copie avec l'appui de la Région.
Pour autant, la rentrée 2009 s'organisera
avec des bacs professionnels en trois ans
sur l'ensemble du territoire, le SNETAA et
le SGEN ayant signé le protocole d'accord
national avec le Ministre. Le SNES avec la
FSU a déploré cette initiative, convaincu de
l'éviction précoce de nombreux élèves vers
l'apprentissage ainsi que de l'avenir en point
d'interrogation de la voie technologique
que nous sommes les seuls à défendre !

Pour les lycées, il a fallu attendre quelques
mois pour que le ministre propose la ré-
forme basée sur l'idée de conduire plus d'élè-
ves au bac en remodelant les structures des
voies et séries. Ce n'est pas tant l'objectif
qui pose problème d'où la signature du pro-
tocole pour le SNES, que les modalités de la
réforme. Centrée sur l'idée de la nécessité
d'un moins grand nombre d'heures d'ensei-
gnement (27H), de la mise en place de mo-
dules semestrialisés et d'une évaluation elle
aussi semestrialisée, le projet de réforme va
mettre le feu aux poudres tant du côté de la
communauté éducative (grève du 7 octobre
- 20 novembre) que de celle des lycéens (dé-
cembre 2008).

Du 4 mai au 26 mai

auront lieu les

élections dans le

SNES. Les syndiqués

à jour de leur

cotisation sont

appelés à voter pour

élire leurs

représentants pour

les instances

nationales (S4),

académiques (S3) et

départementales (S2).
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Anne Laure Tidjditi, Jean-Jacques Le Masson et Denis Villar

Fabienne Sentex et Jean Pascal Méral

Catherine Dudes
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Isabelle Larrouy et Bernard Bocquenet
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Le ministre est obligé de reporter la réforme sous la pres-
sion de la rue. Désormais, elle est en discussion et ne pro-
voque guère de concertation sur le terrain comme si elle
était enterrée. Mais, la vigilance doit être de mise, c'est le
sens de notre message au recteur en février 2009 puis en in-
tersyndicale académique. Le retrait du SNES des discussions
avec le ministère a été soutenu par la CAde l'académie de
Bordeaux.
Le congrès académique a rappelé son soucis de conserver
l'objectif de démocratisation du second degré. Nous militons
pour un collège qui prenne en compte toutes les difficultés
des élèves et celles de l'exercice de la profession. C'est pour-
quoi, nous rejetons l'idée de classes telles que les DP6 en LP
au-delà d'un faible pourcentage d'élèves et que nous avons
approuvé les fermetures proposées par le rectorat tout en exi-
geant les moyens d'accompagnement pour les collèges et la
formation des collègues. Pour les lycées, nous avons réaf-
firmé notre volonté d'avoir un plus grand nombre d'accès au
niveau baccalauréat notamment généraux et technologi-
ques, ce qui passe par une meilleur articulation des classes
de 3ème à la seconde, des formations forcément diversi-
fiées partout et une prise en charge des élèves en moins
grand nombre dans les classes.

Elections et paritarisme

Le SNES FSU reste majoritaire dans l'Académie avec 53.7%
des voix avec un léger recul de 0.7% par rapport aux élec-
tions de 2005.
Cette représentativité assure au SNES 28 sièges sur 44 dans
les commissions paritaires agrégés (6/9) ; certifiés (12/19) ;
CPE (5/8) ; COpsy (4/5) ; PEGC (1/3). Le SGEN et le SE
UNSA disposent de 6 sièges, le SNALC de 2 et SUD d'un
siège. C'est dire la responsabilité des élus du SNES dans la
défense de tous les personnels.
Les élections permettent aussi notre représentation en CTP
(Comités Techniques Paritaires). Les résultats de la FSU
(Fédération Syndicale Unitaire) à laquelle le SNES appar-
tient, ont permis de progresser de 2 sièges. Désormais, les
représentants de la FSU occupent 33 sièges sur 60 des CTPA

et CTPD.
La nouveauté des élections cette année, c'est le vote des
AED-MISE et des personnels précaires dans des conditions
qui ne nous ont pas satisfait (vote par correspondance) mais
qui assure au SNES et à la FSU une représentation pour
ces catégories de personnels, ce que nous demandions de-
puis plusieurs années.

Dans les CAPA et les FPMA.

Le SNES et ses élus assurent la défense des personnels en
faisant de nombreuses propositions d'amélioration et en fai-
sant un contrôle paritaire individualisé.
Au cours du mandat, nous avons obtenu le principe d'une har-
monisation des notes pédagogiques selon les disciplines. Un
rapport annuel est effectué par l'administration. Cette harmo-
nisation est progressive sur cinq ans, elle commence à porter
ses fruits pour les disciplines jusqu'alors problématiques.
L'autre chantier a été celui de l'accès a la hors classe.
L'objectif du SNES a été d'obtenir un meilleur traitement des
collègues face au mérite ou à la méritocratie voulue par le
ministère. La campagne 2009 nous dira si les premiers bé-
néfices observés en 2008 se confirment ou pas. En tous les
cas, c'est bien les commissaires du SNES qui ont réalisé un
travail d'ampleur en matière de propositions et d'informa-
tion pour que les collègues puissent bénéficier de la hors
classe sur des critères plus égalitaires.

Dans les FPMA(Formations Paritaires Mixtes), est traitée
la question du mouvement ou des mutations intraacadémi-
ques qui concerne chaque année plus de 4000 collègues
pour l'ensemble des opérations.
Les élus du SNES n'ont de cesse de faire pression pour que
le barème qui permet de muter puisse reconnaître les diffi -
cultés professionnelles des collègues et assurer au plus grand
nombre une mutation. C'est ainsi que nous avons obtenu
des points supplémentaires qui valorisent l'ancienneté ac-
quise. Les TZR ont gardé des bonifications et nous avons
pour l'heure les zones infra départementales contrairement
à d'autres académies. Nous militons pour que des difficul-

tés professionnelles (ZEP- APV - TZR - Compléments
de service) soient reconnus à la même hauteur. Nous
avons obtenu que les enfants soient reconnus pour les
mutations simultanées ainsi que pour les parents isolés.
Mais une de nos batailles principales se passe dans les
CTPoù sont examinés l'installation des postes et le ca-
librage des ZR.

É L E C T I O N S  S N E S

D U  4  M A I  A U  2 6  M A I  

V O T E Z

 Des CTPhouleux

Les CTP sont des organes politiques de l'académie.
Déconcentrée depuis 10 ans contre notre gré, la gestion des
moyens d'enseignement est au centre de nos préoccupations
car il va de conséquences lourdes sur les conditions de tra-
vail et de vie pour les collègues. Nous avons obtenu le prin-
cipe de l'harmonisation de la gestion des IAmais il faut re-
monter à la charge tous les ans pour qu'elle soit effective.
Par ailleurs, le ministère ne donne pas l'exemple en réduisant
année après année les documents de transparence. Ce qui
fait que nous nous empoignons régulièrement avec le recto-
rat pour obtenir les documents nécessaires au travail pari-
taire. Comme nous avons obtenu le principe du vote pour
toutes les questions posées au CTP.
Après des années de suppressions d'options, 2008-2009 est
en rupture avec de nouvelles créations notamment en alle-
mand. Le SNES qui milite pour la diversification des langues
vivantes et anciennes a appuyé la création d'options bilangues
dans les collèges qui portent leurs fruits. Il a empêché le rec-
teur de fermer toutes les options grec en 3ème.

Pour les postes, la tendance au cours des deux dernières an-
nées a été de les fermer en grand nombre. En 2006-2007,
étaient menacées les heures de chaire dans les lycées, c'est par
l'action collective que sommes parvenus à les faire réinstal-
ler malheureusement en HSA. L'an dernier, le ministère im-
pose une augmentation importante du nombre d'HSA. Le
SNES lance la bataille pour organiser le refus collectif des heu-
res supplémentaires. Dans notre académie, ce sont l'équiva-
lent de 600 emplois qui sont en jeu. Le rectorat a été obligé

de constituer des blocs de moyens provisoires en heures poste
faute de trouver preneur.
Cette bataille reste d'actualité pour la rentrée prochaine et
partout doit d'organiser le refus des heures supplémentaires
pour sauver les emplois et du coup les taux d'encadrement des
élèves.
D'autres questions sont traitées dans les CTPnotamment la
politique éducative. Le SNES prend toute sa place dans le
débat avec pour axe majeur, la question de la démocratisation
de l'accès au lycée. C'est le sens de ses interventions pour li-
miter les sorties précoces de l'appareil scolaire, pour exiger
des moyens d'accompagnement et de formation pour traiter
au mieux la question de la difficulté scolaire, pour atténuer
la souffrance au travail qui a tendance à se développer par-
tout. Enfin, le SNES combat la politique " managériale "
voulue par la RGPPou Réforme Générale des Politiques
Publiques basée sur l'idée de l'autonomie, du contrat d'objec-
tif, de l'évaluation permanente et du mérite, cette politique n'a
de cesse que de réduire l'emploi public et de faire porter sur
chaque agent une responsabilité individualisée.
C'est pourquoi, nous nous réjouissons de voir que de nombreux
CA ont refusé cette logique comme celle de la mise en place
d'un conseil pédagogique désigné. La caisse de résonance
que constitue les CTPest là pour dénoncer les dérives du
service public d'éducation comme pour saluer ses perfor-
mances. En ce sens, nous nous sommes réjouis que l'acadé-
mie de Bordeaux ait fait réussir plus de jeunes grâce aux ef-
forts des personnels sans lesquels rien ne serait possible.

Marie Claude Dunord

RAPPORT FINANCIER 2006-2007 ET 2007-2008

Dépenses 2006 - 2007 2007 - 2008 Recettes 2006 - 2007 2007 - 2008

Réunions syndicales 22858.85 20494.87 Réunions syndicales 4552.34 1005.10

Congrès - Stages 12470.44 4391.55 Congrès - Stages 2013.30

Papier - Bulletin -
Fournitur e

33109.97 30262.05
Papier - Bulletin -
Fournitur e

4567.22 3626.50

Af franchissement 4422.97 6013.50 Af franchissement

Salaires & cotisations
sociales

35051.17 39352.89
Salaires & cotisations
sociales

411.92

Téléphone 8495.18 6841.34 Téléphone 149.09

Equipement du local 1255.60 2153.59 Equipement du local

Entr etien du local 13682.87 14801.04 Entr etien du local 1173.92 5204.33

Divers 27868.33 16937.84 Divers 25525.80 13679.50

Cotisations 388753.52 410574.45 Cotisations 584290.51 595960.83

Remboursement 
emprunt

12013.44 12013.50 Intérêts 6203.87 13484.21

Excédent 68756.54 69272.94

Total dépenses 628738.88 633109.56 Total recettes 628738.88 633109.56Congrès de Bombannes : avant la reprise !
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ÉLECTIONS S3 BORDEAUX ÉLECTIONS S3 BORDEAUX
DES RETRAITÉS DE PLUS EN PLUS ACTIFS

Deux ans déjà, la période séparant les 2 derniers congrès na-
tionaux a été fertile en évènements. Il faut d'abord retenir,
dans l'Académie, la forte progression de l'effectif des retrai-
tés du SNES, qui dépasse les 15% avec un total de 350 syn-
diqués, alors que la période d'adhésion n'est pas terminée.
La présence dans les rassemblements de retraités sur les
problèmes de pouvoir d'achat des pensions et de la protec-
tion sociale s'est considérablement accrue. Ils ont aussi ré-
pondu présents lors des manifestations initiées par les actifs,
montrant ainsi que la solidarité intergénérationnelle n'est
pas un vain mot.
Ils ont aussi assuré leur représentation, que ce soit au niveau
de l'académie (CAet réunions de bureau) ou du national
(collectif national, assemblée générale, congrès). Lors de la

dernière AG au Mans trois départements ont pu envoyer
des délégués.
Dans le cadre de la FSU, la Section Fédérale des retraités
(SFR) a été mise en place. Si celle ci n'a pas encore atteint
le rythme de croisière attendu, elle a quand même organisé
un stage sur la protection sociale. La SFR a pris sa place dans
les Unions Syndicales de retraités (USR) et a participé aux
rencontres avec les députés de la Gironde. Dans ce dépar-
tement elle a posé sa candidature au CODERPA.
Enfin, toujours en Gironde, ce sont maintenant 6 membres
de la SFR (au lieu de 4 auparavant) qui siègent à la CE de
la FGR.

J-C Landais 

NON TITULAIRES ENSEIGNANTS/CPE/CO-PSY

Le SNES-FSU, très attentif aux personnels non titulaires
du fait de leur augmentation permanente et de leur précari-
sation toujours plus grande a déjà, grâce au groupe de tra-
vail, obtenu des avancées significatives (ex : grille indi-
ciaire pour les contractuels…) et a limité les abus toujours
plus grands de l'administration.
Désormais, après un long combat, le SNES a obtenu la créa-
tion de CCPA (Commission Consultative Paritaire
Académique). Dans notre Académie avec 2 sièges sur 4, la
FSU a des responsabilités importantes. La 1ère CCPA s'est
réunie le 12 février. Statutairement, elle intervient unique-
ment sur des questions d'ordre disciplinaire. Le SNES-FSU
a réussi à obtenir l'élargissement de ses compétences à l'en-
semble de la " vie professionnelle " des non-titulaires. Cette
avancée est importante puisqu'elle permettra d'agir en par-
ticulier, sur le mouvement qui reste aléatoire et difficile à
vivre pour les personnels. 

De nombreux dossiers ont été ouverts :
ll Accélération du paiement des vacataires
ll Formation initiale et continue auxquelles nous sommes
peu ou pas associés
ll Grille indiciaire des CDD/CDI
ll Inspection inadaptée
ll VAE dans le cadre du futur recrutement au niveau du
master2.
Le travail considérable sera sans doute long, mais le SNES-
FSU est déterminé à obtenir le plus vite possible des avan-
cées significatives pour améliorer nos conditions de travail.
Cela ne sera possible qu'avec une mobilisation de tous(ti-
tulaires et non titulaires) et une formationqui permette aux
non-titulaires de s'approprier l'outil syndical pour lutter et
obtenir des avancées sociales indispensables. 
Le SNES-FSU y est prêt !

Denis VILLAR (Commissaire paritaire) 

RAPPORT D'ACTIVITÉ IUFM

La période a été marquée par 3 évènements importants pour
la formation des maîtres : l'alourdissement du stage en res-
ponsabilité, l'intégration de l'IUFM à l'université de Bordeaux
IV, la réforme de la formation des enseignants. Nous avons
organisé une campagne de pétition contre cet alourdisse-
ment de la durée du stage préjudiciable à la formation sans
toutefois trouver une amplification de cette action au ni-
veau national.
Nous nous sommes abstenus sur l'intégration de l'IUFM
dans le cadre de l'université de Bordeaux IVen raison du ris-
que de voir les moyens attribués à la formation des ensei-
gnants dilués dans ceux de l'université. L'actualité ne nous
dément pas.

Quant à la réforme Darcos-Pécresse, le SNES s'est impliqué
dans l'action avec les autres syndicats de la FSU dès le mois
de septembre contre ce projet néfaste pour la formation tant
professionnelle que disciplinaire des enseignants/CPE .
Nous avons plaidé au plan national pour obtenir le report de
cette réforme et en mars pour son retrait compte tenu de la
surdité de ces ministres et l'évolution du mouvement.
Cet engagement, cette présence des militants du SNES sur
les sites de la formation pour apporter des informations à de
jeunes collègues permet de placer l'académie de Bordeaux
dans les meilleurs taux de syndicalisation, 55% fin 2007, 59%
en 2008.

Alain Billate

HORS CLASSE DES CERTIFIÉS 

En 2005, le barème d'accès à la hors classe, jusqu'alors national,
est devenu académique en introduisant les avis des chefs d'établis-
sement et IPR. Le barème imposé par notre recteur, donnant un
poids énorme aux avis a eu des effets désastreux : passage à la hors
classe aléatoire selon l'humeur des chefs, inégalités criantes entre
disciplines et établissements, impossibilité aux collègues promus
à l'ancienneté au 11ème échelon d'accéder à la HC, et surtout de
très nombreux départs à la retraite sans la hors classe.
La section académique du SNES a réagi immédiatement, en dif-
fusant largement les informations, en publiant l'ensemble des iné-
galités et en interpellant par écrit l'ensemble des chefs d'établis-
sement et IPR. Les nombreuses réactions des collègues ont permis
d'appuyer nos demandes de renégociation de barème. Durant les
3 dernières années, le SNES s'est fortement impliqué dans les
négociations et a obtenu une forte diminution des points liés aux
avis ainsi qu'une bien meilleure prise en compte de l'ancienneté
d'échelon.
En 2008, le barème renégocié a permis de limiter très fortement
le nombre de certifiés partant à la retraite sans la HC, et le per-
mettra pour les années futures.

Alain Leurion

RAPPORT D’ACTIVITÉ EMPLOI

Les activités du secteur emploi du SNES académique se résu-
ment en deux mots : information et intervention.
Information par l'intermédiaire des permanences qui se tiennent
tous les après midis de 14h à 17h30. Ce contact téléphonique
permet de répondre à de nombreux collègues sur des sujets aussi
divers que les temps partiels, les remplacements, les retraites
ou la vie scolaire. Cette activité de renseignement téléphoni-
que devient primordiale au moment des mouvements  des en-
seignants. En effet, à ce moment là, le secteur emploi doit faire
face à un flot de demandes très importantes par téléphone et par
mail. L'importance quantitative de ces questions prouve la
confiance que les collègues placent dans l'activité de la section
académique.

Intervention car certains collègues sont régulièrement en dif-
ficulté face à des décisions de l'administration : TZR affectés
trop loin, problèmes de paye, situations médicales et person-
nelles. ,
Cette double activité permet une meilleure compréhension
d'un système complexe. Elle permet également de corriger des
erreurs ou des abus qui pourraient être lourds de conséquen-
ces pour les collègues qui les subissent.
Le secteur emploi offre donc des garanties collectives et indi-
viduelles indispensables aux collègues syndiqués pour la dé-
fense de leurs droits et de leurs intérêts.

Philippe Jeanjean

STAGES ET OBSERVAT OIRE

Le SNES FSU organise des stages académiques réguliers en
phase avec l'actualité pédagogique et politique de l'académie.
Ces stages permettent évidemment aux collègues de ne pas
rester isolés dans leurs pratiques, ils permettent aussi d'ali-
menter les débats organisés dans l'observatoire académique
des pratiques pédagogiques. Le SNES a participé en nombre
à cet observatoire sur les questions du redoublement, de l'éva-
luation, des expérimentations…
Sans nous départir de nos positions syndicales, nous pouvons

apporter sans tabou toutes les questions problèmes que nous ob-
servons des remontées des établissements.
C'est ainsi que nous oeuvrons pour une politique de stages qui
évolue dans le PAF même si nous regrettons de ne pas être as-
sociés plus avant au dossier et déplorons la forte baisse des cré-
dits affectés à la formation des personnels.
C'est un des dossiers qu'il faudra porter dans le prochain man-
dat.

Marie Claude Dunord



Les effectifs des lycées généraux et techno-
logiques continuent de diminuer même si
on note un léger ralentissement de cette
baisse, - 0,75 % entre 2006 et 2007 contre
- 0,54 % entre 2007 et 2008. Alors que le
post bac augmente de 251 élèves, le second
cycle perd 794 élèves sur deux ans.
Le creux démographique et l'amélioration
des taux de réussite au baccalauréat ne peu-
vent expliquer la totalité de cette évolution.
La volonté de poursuivre la démocratisa-

tion de l'accès au lycée ne trouve pas de résonance dans  notre académie. La baisse est très sensible dans le Lot et Garonne et s'accen-
tue entre 2007 et 2008 alors que les Landes est le seul département à gagner  des élèves sur la même période. Ce qui permet à ce dé-
partement de compenser en partie la forte perte subie entre 2006 et 2007. La Gironde présente un bilan un peu  plus favorable, en apparence
seulement car la baisse du second cycle est masquée dans ce département  par une augmentation sensible du post bac (+525 élèves soit
l'équivalent de la totalité de la hausse post bac sur toute l'académie en 2 ans).

Les divisions 
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Un bilan négatif pour les deux années qui viennent de s écouler. La situation se dégrade dans l'académie quelque soit les indicateurs rete-
nus. Le Recteur a beau se répandre dans les journaux en annonçant des soldes positifs, les faits sont têtus. L'académie de Bordeaux perd
des postes et des moyens d'enseignement. Alors que la baisse des effectifs en Lycée aurait du permettre de mettre en place une politique
éducative plus ambitieuse, c'est la RGPPet son cortège de suppressions d'emploi qui guide la politique rectorale.

Les effectifs en lycée. (surdeux ans)

Département
2nd cycle

2006
Post Bac

2006
Total
2006

2nd cycle
2008

Post Bac
2008

Total
2008

Différence
2006-2008

Variation
2006-2008

(%)

Dordogne 5868 767 6635 5774 784 6558 -77 -1.16%

Gironde 25711 5188 30899 25226 5440 30666 -233 -0.75%

Landes 5450 778 6228 5365 767 6132 -96 -1.54%

Lot et Garonne 5435 743 6178 5356 657 6013 -165 -2.67%

Pyrénées Atlantiques 10889 2073 12962 10587 2152 12739 -223 -1.72%

Bordeaux 53353 9549 62902 52308 9800 62108 -794 -1.26%

Département
2nd cycle

2006
Post Bac

2006
Total
2006

2nd cycle
2008

Post Bac
2008

Total
2008

Evolution
2006-2008

Dordogne 219 33 252 213 33 246 -6

Gironde 875 174 1049 866 182 1048 -1

Landes 192 35 227 185 38 223 -4

Lot et Garonne 196 31 227 193 30 223 -4

Pyrénées Atlantiques 391 89 480 372 94 466 -14

Bordeaux 1873 362 2235 1829 377 2206 -29

Si le nombre de divisions était resté stable
entre 2006 et 2007, la perte s’élève à 29 di-
visions entre 2007 et 2008. La Gironde a
perdu en 2008 les divisions gagnées en 2007.
Les Pyrénées Atlantiques concentrent la moi-
tié de la diminution (- 14 divisions), mais
gagnent 5 divisions en post bac. C'est donc
une fois de plus sur le second cycle que ce
concentre la baisse.

La DGH de l'académie est en nette
diminution, cette diminution est plus
rapide que celle des effectifs (-0,54
% pour les effectifs entre 2007 et
2008 contre 1,28 % pour la DGH).
Le taux d'HSApasse de 7,25 % de
la DGH à 9,88%. Avec une progres-
sion beaucoup plus rapide dans les
Landes et le Lot et Garonne que
dans les autres départements. La
Gironde s'approchant des 11 %.
Cette évolution à des conséquences

très importantes sur les équivalents temps plein Heures Postes.  C'est une perte de 234 ETPHPen 2 ans que subit l'académie avec une
situation qui s'aggrave d'année en année. Entre 2006 et 2008 ce sont 164 postes fixes qui ont disparu.  On note une stabilité pour les
professeurs documentalistes (106 postes) et une baisse de 3 postes pour les CPE (179 en 2008 contre 181 en 2006)
A l'heure actuelle, nous n'avons pas encore les données définitives concernant la rentrée 2009 mais la même logique est mise en œuvre,
une pression sur les postes par le biais de l'augmentation du volume des HSA. Ce qui entraîne une multiplication des postes à complé-
ment de service alors que dans certains établissements les besoins horaires existent. 
La poursuite de la mobilisation doit obliger le gouvernement à revenir sur les décisions de suppression de postes dans la fonction pu-
blique et imposer une réforme ambitieuse du lycée.

Jean Pascal Méral

Département DGH 06 HP06 HSA06 % HSA06 DGH 08 HP08 HSA08 % HSA08

Dordogne 11186.6 10447.1 739.5 6.61% 11012.9 10040.6 972.3 8.83%

Gironde 46232.8 42280 3948.7 8.54% 45752.9 40854.5 4898.4 10.71%

Landes 10035.3 9451 584.3 5.82% 9782.6 8838.75 943.86 9.65%

Lot et Garonne 9881.8 9307.2 574.6 5.81% 9476.5 8629 847.5 8.94%

Pyrénées Atlantiques 21202.3 19907.4 1294.9 6.11% 20711.2 18817.6 1893.56 9.14%

Bordeaux 98538.7 91392.7 7141.9 7.25% 96736.1 87180.5 9555.62 9.88%

les Dotations Globales Horaires 

COLLÈGES DE 2006 À 2008  :  DÉGRADATION

En 2006, les 252 collèges scolarisaient 110711 élèves dans
4487 divisions avec 24.7 élèves en moyenne par classe.
La DGH s'élevait à 136048h dont 5% étaient composés d'heu-
res supplémentaires, le H/E était de 1.23.
7236 postes étaient ouverts dont 6515 étaient occupés par des
professeurs type lycée. 264 postes de documentalistes étaient
ouverts ainsi que 255 postes de CPE. Les surveillants étaient
disposés sur 1037 postes. Dans les secrétariats, il y avait 750.5
postes et dans les laboratoires 74.5 postes étaient ouverts.
Le taux d'encadrement pour les professeurs était de 15.3 élè-
ves en moyenne. Un documentaliste encadrait 419 élèves, un
CPE 434 élèves alors que l'on recensait un surveillant tous les
107 élèves, un secrétaire tous les 147.5 élèves et un agent de
laboratoire pour 1486 élèves en moyenne.

Deux ans plus tard, les 252 collèges accueillaient 112474 élè-
ves dans 4524 divisions avec 24.9 élèves en moyenne par
classe. Les 1763 élèves supplémentaires auraient dû être accom-
pagnés de la création de 30 divisions de plus ne serait-ce que
pour maintenir le taux d'encadrement. La DGH attribuée est de
137720h dont 8.2% sont composés d'HSApour un H/E de
1.22.
7068 postes sont ouverts soit une perte de 168 par rapport à 2006
et 6563 sont occupés par les professeurs type lycée. Il y a tou-
jours 264 postes de documentation et 254 postes de CPE ainsi
que 1040 postes de surveillance. Les postes administratifs ne

sont plus que de 704.5 soit une perte de 46 et les postes de la-
boratoire 62.5 (-12). Le taux d'encadrement pour les professeurs
grimpe à 15.9 élèves. Un documentaliste encadre 426 élèves,
un CPE 443. On trouve un poste de surveillance pour 108 élè-
ves, un administratif pour 160 élèves et un agent de laboratoire
pour 1800 élèves !

le bilan des deux années écoulées est sinistre. Alors que les col-
lèges connaissent une croissance démographique soutenue, le
Gouvernement et son administration charge la barque des sup-
pressions faisant peser sur les personnels le poids du surcroît
de travail. Nous avons atteint une limite qui nécessite de retrous-
ser nos manches pour repartir dans un combat permanent pour
inverser les processus.
A la rentrée 2009, il est prévu 1683 élèves de plus dans les col-
lèges pour une DGH identique à celle constatée en 2008. Lors
du CTPA ont été installés 96 postes d'enseignants en plus ce qui
ne change pas en matière d'encadrement pas plus que n'est
changé la part des Heures Supplémentaires. Il nous reste donc
peu de temps pour obtenir un collectif budgétaire pour une
meilleure rentrée. C'est le sens du courrier que nous avons en-
voyé aux députés pour tous les établissements. Ce sera le sens
de la nouvelle journée de mobilisation du 1er mai.

Marie Claude Dunord

SYNDICALISA TION :  CONV AINCRE

Après deux années assez stables, la syndicalisation accuse le
coup.

La baisse sensible de nouveaux adhérents ne compense plus
le départ des NAJ (non à jour) qui représente plus de 1/5ème
de nos adhérents.
Le phénomène est amplifié dans les trois " petits départe-
ments " et plus particulièrement dans le Lot et Garonne.
Plusieurs facteurs expliquent ce recul mais pas le fait qu'il soit
plus important que le recul national (-2.4%).
è La crise économique dissuade des collègues d'adhérer
ce en quoi, le Congrès a donné son accord pour des
échéances mensualisées lorsqu'il y a lieu.

è La baisse de notre champ de syndicalisation, à commen-
cer par les stagiaires pèse ainsi que les nouveaux outils d'in-
formation dont s'est dotée l'administration (mutations inter)
è Le départ massif de collègues à la retraite ne s'accompa-
gne pas du suivi de syndicalisation dans 1 cas sur 2.
è Le manque d'engagement dans le travail militant dans le
S1 se fait sentir plus particulièrement dans les collèges
mais pas seulement.
è Les nouvelles pratiques " manageriales " pèsent sur l'in-
vestissement militant.
Tout cela doit nous encourager à développer les techniques
d'information personnalisées tant aux S1 qu'aux syndiqués.
Mais, les mails et les sites internet ne remplacent pas le dia-

logue et le débat qui font
trop souvent défaut dans nos
structures militantes. Toutes
les bonnes volontés sont en-
couragées à travailler d'arra-
che pied d'ici juin pour faire
adhérer ou réadhérer au
SNES. Car, un syndicat
comme le nôtre ne peut se
permettre un fonctionne-
ment à minima.

avril 07 juillet 07 % avril 08 juillet 08 % avril 09 % retard % reste
AJ 3175 3285 3177 3334 + 1.5 3067 -110 -3.5 267
FID 2637 2708 82.4 2590 2673 80.7 2567 83.7 -23 -0.9 106
NX 538 577 17.6 587 661 19.8 500 16.3 -87 -14.8 161
NAJ 752 687 20 686 608 18.4 707 21.1 21 3.1 99
DOR 379 398 12.1 368 391 11.7 353 11.5 -15 -4.1 38
GIR 1262 1308 39.8 1250 1313 39.4 1219 39.7 -31 -2.5 94
LAN 387 400 12.2 395 420 12.6 380 12.4 -15 -3.8 40
LG 370 378 11.5 356 379 11.4 326 10.6 -30 -8.4 53
PA 777 801 24.4 809 833 25 789 25.8 -20 -2.5 44
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Une fois de plus le
contexte dans lequel vont se dérouler les

élections internes au SNES n'est pas favorable. Contexte
de crise économique avec des plans sociaux tous les jours,
chômage et précarité en hausse, appauvrissement des
salariés mais des milliards versés aux banques.
L'Education Nationale a été la cible d'attaques tout azimut
du gouvernement durant les deux dernières années.  A tel
point que parler de destruction ou démantèlement
programmés du service public d'Education n'apparait plus
exagéré aux plus modérés de nos collègues. Dans le second
degré, nous avons eu à faire face à des dizaines de milliers
de postes supprimés, à l'augmentation des heures
supplémentaires, à l'explosion de la précarité (moins de
contractuels mais encore plus de vacataires). Les conditions
de travail se sont encore dégradées et on voit se multiplier
les tentatives de nous faire travailler hors temps de service
avec l'accompagnement éducatif ou les stages de LV
pendant les vacances.
La réforme du Lycée a été pour notre secteur le point
d'orgue de ces attaques puisqu'elle supposait la fin de nos
statuts. Force est de constater que le SNES n'a pas été à la
hauteur  de ce que la situation exigeait comme riposte. 
D'abord en allant signer les points de convergence avec
Darcos pour pouvoir rentrer dans les négociations sur la
réforme du lycée … Puis en attendant avant de quitter la
table des " négociations " alors qu'il était évident que tout
était déjà joué ! Et surtout, en n'étant pas clairement aux
côtés des lycéens quand ceux-ci sont entrés en lutte contre
cette même réforme ! Nous pouvions peut-être gagner alors
(d'autant que nous étions dans la dynamique de la grève
réussie du 20 novembre) mais nous n'avons pas lutté !
Sur le lycée, nous n'avons pas encore perdu mais il ne faut
pas que la même situation se reproduise avec le médiateur
Descoings. Le SNES ne doit discuter, négocier que sur la
base d'un rapport de forces, dans la plus grande transparence
et surtout sans aucune illusion sur ce gouvernement !
Nous avions des conditions de lutte et de résistance " tous
ensemble "  avec les lycéens, mais aussi  avec les professeurs
des écoles engagés dans la désobéissance, avec les
enseignants-chercheurs, peu de temps après, en lutte contre
la réforme de leur statut mais aussi contre celle du recrutement
des enseignants qu'on appelle " mastérisation ". 
Quand le Snes a-t-il cherché à favoriser les convergences
de revendications et de lutte avec ces différents syndicats,
au sein de la FSU ?  Au sujet de la mastérisation,

notamment, le Snes s'est accroché à son mandat d'élévation
du niveau de  recrutement, et il a refusé de voir que tout
ce que cette mastérisation entraînait était contraire à ses
valeurs et néfastes à l'avenir du métier ; de telles œillères
sont catastrophiques, elles l'ont conduit à se trouver en
porte-à-faux avec le plus grand mouvement social que les
universités ont connu depuis bien longtemps !
Dans ses tergiversations, notre syndicat est
malheureusement à l'image de la stratégie syndicale
aujourd'hui à l'œuvre dans notre pays : nous avons eu le 29
janvier une journée massive de grève et manifestations
interpros, puis… plus rien jusqu'au 19 mars ! Là, des
millions de personnes sont  à nouveau descendues dans
les rues dire leur refus de la politique libérale et de
régression sociale du gouvernement. Et on nous parle
maintenant de suites… le 1er mai ! Qui peut croire que ce
gouvernement pliera face à des manifestations tous les
deux mois, aussi puissantes soient-elles ?
Il faut aller à l'affrontement aujourd'hui, parce que c'est
grâce à l'affrontement créé par les guadeloupéens, les
étudiants et les enseignants-chercheurs que des reculs ont
eu lieu. Nous n'avons pas d'autre choix ! Et l'action
syndicale pourra alors retrouver toute sa crédibilité.
A l'Ecole Emancipée, tendance d'opposition dans le SNES
et dans la FSU, nous pensons qu'il faut résolument engager
le syndicalisme dans la lutte et en faire un véritable outil
de transformation sociale.  
è Nous défendons les Services Publics et une société
solidaire, les salariés et les travailleurs précaires, les "sans
" (sans papiers, sans logement, sans emploi, etc.). 
è Nous luttons contre le néolibéralisme et pour imposer
un autre modèle de société. 
è Nous luttons pour un service public d'éducation laïque
qui ait les moyens (humains, matériels et pédagogiques) de
faire réussir tous les élèves.

Si vous, vous reconnaissez dans ces orientations, alors
votez et faites voter pour les listes présentées par l'Ecole
Emancipée dans notre académie et dans les départements.

L'Ecole Emancipée c'est aussi une revue, n'hésitez pas à
vous abonner.  Site web : http://www.ecoleemancipee.org/

Les représentantes de l'EE au secrétariat académique,
Mai Nguyen, Valérie Bladanet

P o u r  u n  s y n d i c a l i s m e  d e
t r a n s f o r m a t i o n  s o c i a l e  e t
d e  l u t t e  !école

émancipée

Liste des candidats École Émancipée

Nom prénom Discipline Etablissement DPT

ARROUAYS Isabelle SVT Collège La Boétie, Sarlat 24

NAHARBERROUET Michel Génie mécanique Lycée Maine de Biran, Bergerac 24

VALETTE Jean-Paul Retraité 24

VERGNES Jean-Michel Mathématiques Lycée, Terrasson 24

VIERO Eric Mathématiques Lycée Maine de Biran, Bergerac 24

BARBOTEAU Béatrice Anglais Lycée Sud-Médoc, Le Taillan 33

BLADANET Valérie Eco gestion Lycée François Mauriac, Bordeaux 33

BOURDON Pascal Histoire-géo Collège Y. du Manoir, Floirac 33

FOUROT Dominique Lettres modernes Lycée François Mauriac, Bordeaux 33

GELOS Patrick Génie mécanique Lycée Les Iris, Lormont 33

GRANGER TROPHY Virginie Sciences physiques Lycée François Mauriac, Bordeaux 33

JARRIGE Pauline Histoire-géo Lycée Montesquieu, Bordeaux 33

RICHARD François Histoire-géo Lycée des graves, Gradignan 33

ROSEVEGUE André Retraité 33

TOMASINI Fabienne Espagnol Lycée François Mauriac, Bordeaux 33

CHETAUD-IRLANDES Marine Sciences physiques Collège Soubaigne, Mugron 40

RICARRERE Hélène Documentaliste Collège Langevin Wallon, Tarnos 40

BRISTIEL Marc Sciences physiques Lycée Val de Garonne, Marmande 47

CLAUZET Jean-Paul SVT Collège Jean Moulin, Marmande 47

CLAUZET-AJAS Michèle Espagnol Collège Jean Moulin, Marmande 47

CUBY Bernard Histoire-géo Lycée Palissy Agen 47

DE SAN MATEO Ghislaine Histoire-géo Lycée de Baudre, Agen 47

DELPEYROU Aude Génie biologique Lycée Stendhal, Aiguillon 47

DOMINIQUE Françoise Eco gestion Lycée de Baudre Agen 47

FARA Béatrice Histoire-géo Collège Dangla, Agen 47

HAMMAMI Ghislaine CPE Lycée de Baudre, Agen 47

HUERGA Jean-Pierre Mathématiques Collège Chaumié, Agen 47

LO RE Léo Lettres classiques Lycée Palissy, Agen 47

LO RE Mari Josée Lettres classiques Lycée de Baudre, Agen 47

MAILLOS Jean-Philippe SES Lycée Palissy, Agen 47

NGUYEN Mai SMS Lycée Stendhal, Aiguillon 47

PEDRO Sandrine Anglais Collège Dangla Agen 47

SALANE Jacqueline SMS Lycée Stendhal, Aiguillon 47

VERZENI Marie-Josée SMS Lycée Stendhal, Aiguillon 47

ARRAEZ Nathalie CPE Collège Morlaas 64

BULAND Michel Anglais Lycée St-John-Perse, Pau 64

CABANNE LABEGARIA Christine Anglais Lycée de Mourenx 64

DECORSIERE Jacques Mathématiques Lycée St-John-Perse, Pau 64

GALY Christophe AED Collège Morlaas 64

GARCIA Françoise Eco gestion Lycée Barthou, Pau 64

INCHAUSPE Maïté CPE Lycée St-John-Perse, Pau 64

MAILFERT Martine Eco gestion Lycée hôtelier, Biarritz 64

MEYLAN Stéphanie Lettres modernes Collège Serres-Castets 64

SCHATZ Eric Anglais Lycée G. Fébus, Orthez 64

ÉLECTIONS S3 BORDEAUX
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Votez Unité ActionUnité

Action

Le courant de pensée Unité et Action a assumé la direction
du SNES académique ces deux dernières années.

Une politique néfaste

La période qui vient de s'écouler a été marquée par la
mise en œuvre de la politique voulue par Sarkozy. Elle se
caractérise par la volonté de ne pas remplacer un
fonctionnaire sur deux et le second degré a été
particulièrement touché. 13500 postes ont été supprimés
en 2 ans.
La réforme du lycée, la remise en cause du paritarisme en
voulant affaiblir le rôle des commissaires paritaires à
l'occasion du mouvement des personnels, une mauvaise
réforme de la formation des enseignants sont les autres
grands dossiers portés par le Gouvernement que nous
contestons.

Le SNES dans l'action

Nous avons impulsé dans la profession des actions de
luttes et de grève en ayant le souci de rassembler la majorité
des personnels de l'éducation.
Le début du quinquennat a été marqué par un succès de
l'action collective et unitaire : l'abandon des décrets de
Robien sur la réforme de nos statuts.
Dans le cadre de la réforme des lycées, le SNES a décidé
de défendre les positions des collègues malgré le cadre
imposé par Darcos et de ne pas laisser le champ libre aux
organisations syndicales minoritaires. Mais face aux
mesures annoncées par le ministre, nous avons construit
une mobilisation qui a eu son point d'orgue le 20 novembre
2009. Cette contestation a eu un écho tel chez les lycéens
que leur mobilisation a contribué au report de la réforme.
Au niveau interprofessionnel, l'Education Nationale est
un des secteurs les plus mobilisés. Le nombre de grévistes
du 29 janvier et du 19 mars dépasse les 50 %. Ces fortes
mobilisations si elles n'ont pas inversé la politique
économique et sociale du gouvernement, elles  l'obligent
à tenir mieux compte des préoccupations sociales qui
s'expriment, à dénoncer l' " immoralité " du système
capitaliste et finalement s'ouvre une période plus favorable
pour mettre en avant les atouts du service public. Nous
militons pour que ces fortes mobilisations trouvent des
suites en gardant le côté majoritaire. Nous avons conjugué

les actions interprofessionnelles avec des initiatives
centrées sur l'Education (journée des 1000 manifestations
avec les autres syndicats et la FCPE), des manifestations
devant les IApour les établissements en lutte face à la
diminution du nombre de postes.
La journée du 1er mai sera un des temps forts de ces
mobilisations.

Le SNES force de proposition

Notre projet éducatif est marqué par l'exigence d'élévation
du niveau de qualification de la population et pour cela,
le maintien de 3 voies de formation dans le lycée est
impératif. Nos propositions portent aussi sur nos conditions
de travail, de rémunération et d'emploi des personnels. Il
nous faut imposer une revalorisation de toute la profession.

Pour Unité et Action, il ne peut y avoir de discussions
sans créer un rapport de force.
L'action a permis de repousser l'application de la réforme
des lycées et le retrait du décret De Robien sur le statut des
personnels. 
Défendre collectivement la profession est un de nos axes
de bataille principaux mais nous ne négligeons pas la
défense individuelle des collègues. Les attaques contre le
paritarisme doivent être rejetées sans concession.

Construir e un SNES efficace

Nous avons besoin : 
d'un SNES présentdans tous les établissements :
è De renouveler les responsables syndicaux dans les éta-
blissements.
è De former les jeunes collègues
è D'inventer de nouvelles façons de faire du syndica-
lisme et de prendre des décisions plus réactives.
Elus comme les années précédentes, nous ouvrirons les
équipes militantes aux courants de pensée minoritaires
dans le respect de votre vote.
Si vous partagez ces convictions, nous avons besoin du
renouvellement de votre confiance pour poursuivre l'action
dans une période qui s'annonce difficile.

Votez et faites voter 
Unité et Action.

Liste des candidats Unité & Action

Nom prénom Discipline Etablissement DPT

Borde Yves
Boudinet Vincent
Broto Robert
Dorgambide Dominique
Jouanel Jean-Pierre
Solacroup Brigitte
Valade Francis
Bailanger Stéphane
Barthélémy Eric
Bellebeau Brigitte
Billate Alain
Clinquart Anna
Dauriac Eric
Delbourg Pierre
Dosilé Karine
Doucet Sandrine
Dudes Catherine
Dumoulin Mathieu
Dunord Marie Claude
Fabre-Chaussat Sylvia
Gilardeau Bertrand
Guillout Florence
Jeanjean Philippe
Jullien Henri
Landais Jean Claude
Liot Gervaise
Loustalet-Sens Sandra
Malavialle Julie
Mancione Jacques
Meral Jean-Pascal
Michelon Corinne
Montiel Gérard
Pebarthe Corinne
Petit Christiane
Reiller Alain
Sentex Fabienne
Taconet Vincent
Villar Denis
Bocquenet Bernard
Brean Michel
Campagnolle Marianne
Dupin Benoît
Faurens Patrick
Moresmau Valérie
Teodori J.Michel
Marty Christophe
Milot Jean-Pierre
Mongelard Marie-Pierre
Reddad Lysiane
Roussille Maryse
Tidjditi Anne-Laure
Barneix Philippe
David Erwan
Derrier Jacky
Dumont Claire
Frayer Sylvie
Iachemet Lucio
Larrouy Isabelle
Le Masson  Jean Jacques
Leurion Alain
Martos Elise
Molenat Florence
Moreau  Hervé
Ortiz Sandra
Paris Julie
Soulé Isabelle

COpsy
Espagnol
Mathématiques
Histoire Géographie
Génie Electrique
Mathématiques
Lettres modernes
Histoire Géographie
Sc Physiques
Philosophie
Histoire Géographie
Lettres modernes
Histoire Géographie
Histoire Géographie
Anglais
Histoire Géographie
Histoire Géographie
Mathématiques
Histoire Géographie
Documentation
Lettres modernes
Anglais
Histoire Géographie
SES

COpsy
Lettres classiques
Lettres classiques
SES
Sc. Physiques
Espagnol
Histoire Géographie
Allemand
Génie Mecanique
Histoire Géographie
Lettres classiques
Histoire Géographie
CPE

Mathématiques
Histoire Géographie
G. Electrique
Anglais
Espagnol
Anglais
Lettres Modernes
Histoire Géographie
Histoire Géographie
CPE
Espagnol
Mathématiques
SES

Mathématiques
Anglais
SVT
Lettres modernes
CPE
Génie Mecanique
Espagnol
COpsy
SES
Espagnol
Anglais
Histoire Géographie

CIO Périgueux
Lycée Maine de Biran Bergerac
Lycée St Exupéry Terrasson
Collège J. Ferry Terrasson
Lp Pré de Cordy Sarlat TZR
Lycée Maine de Biran Bergerac
Collège  J. Ferry Terrasson
Collège  Lapierre Lormont
Lycée E. Reclus Ste Foy la Grande
Lycée Max Linder Libourne
Lycée F. Magendie Bordeaux
Collège  P. de  Belleyme Pauillac
Collège Henri de Navarre Coutras
Collège Victor Louis Talence
Lycée Jean Monnet Blanquefort Tzr
Lycée Condorcet Bordeaux
Lycée les Iris Lormont TZR
Lycée Jean Monnet Blanquefort TZR
Collège Aliénor d'Aquitaine Bordeaux
Collège Jules Chambrelent Hourtin
Collège Jean Jaures Cenon
Collège Toulouse-Lautrec Langon
Collège Montaigne Lormont
Lycée Odilon Redon Pauillac
retraité
retraitée
CIO Talence
Collège Montesquieu La Brede
Collège de l'Alouette Pessac
Lycée E. Reclus Ste Foy la Grande
Lycée St Louis Bordeaux
Collège A. Fournier Bordeaux
Collège Jean Jaures Cenon
Lycée F. Magendie Bordeaux
Lycée Gustave Eiffel Bordeaux
Collège Jean Zay Cenon
Retraité
LP Marcel Dassault Merignac
Lycée C. Despiau Mt de Marsan
retraité
Lycée V.  Duruy Mt de Marsan
Collège F. Arnaudin Labouheyre
Lycée de Borda Dax TZR
Lycée de Borda Dax
Collège Peyrehorade 
Lycée JB de Baudre Agen
Collège  La Rocal Bon Encontre
Collège  La Rocal Bon Encontre
Collège Paul Dangla Agen
Collège Jean Moulin Marmande
Lycée  Bernard Palissy Agen
Lycée Gaston Febus Orthez
Lycée  St John Perse Pau 
Retraité
Collège Argia Mauléon
Lycée René Cassin Bayonne
Collège  Endarra Anglet
Collège J d'Albret Pau
LP Gelos 
Lycée  Louis de Foix Bayonne
Lycée Louis  Barthou Pau
CIO Bayonne
Lycée  St John Perse Pau
Collège  de la Citadelle St J.P de Port
Collège J.d'Albret Pau
Lycée  André Malraux Biarritz

24
24
24
24
24
24
24
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
33
40
40
40
40
40
40
40
47
47
47
47
47
47
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
64
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ENSEMBLE D ANS LES L UTTES
S2 DORDOGNE

Les deux ans qui nous séparent des dernières élections du
SNES ont été marqués par de brutales attaques contre
l'Ecole : en 2007, les décrets de Robien contre nos sta-
tuts, les suppressions massives de postes en 2008 puis
2009, la réforme Darcos du lycée et celle des concours de
recrutement. Sur au moins trois de ces dossiers, les luttes
ont fait reculer le gouvernement .
Le SNES Dordogne y a pris toute sa part notamment sur la
question du lycée en organisant réunions et débats dans les
établissements .
Cependant, malgré l'ampleur des mobilisations, le gouver-
nement maintient les suppressions de postes. Sur ce point
aussi le SNES Dordogne a impulsé le mouvement de  refus
des heures supplémentaires qui a contraint l'administration
à recréer des moyens provisoires pour la rentrée 2008.
Le rôle de la section départementale (S2) a été essentielle-
ment l'aide aux sections d'établissements, le soutien et la coor-
dination de leur activité,   l'organisation de stages permet-
tant de réfléchir à de nouvelles formes de résistance au plan
local.
Elle a aussi porté  nos revendications face aux administra-
tions départementales, particulièrement l'Inspection

d'Académie, en exigeant la prise en compte des spécificités
de la Dordogne comme la ruralité qui ne doit pas être pré-
texte à la multiplication des compléments de service ni à la
diminution de la diversité de l'offre éducative.
Enfin face aux nouvelles formes de " management " (auto-
nomie, suppression de la carte scolaire, augmentation démen-
tielle des HSA, évaluation au " mérite ",conseil pédagogi-
que, contrat d'objectifs et " performance ", recours massif aux
précaires…) qui s'accompagnent d'un accroissement du pou-
voir des chefs d'établissements, qui remettent en cause nos
statuts et nos missions et fragilisent le service public
d'Education, nous souhaitons renforcer l'implantation des
S1et  permettre à de nouveaux militants de s'investir .
Pour une meilleur fonctionnement de la section départe-
mentale et une meilleure efficacité dans les luttes, au-delà
de nos divergences, nous avons besoin de mobiliser toutes
les énergies et  toutes les bonnes volontés militantes, c'est
pourquoi nous reconduisons cette année encore une liste
commune Unité Action et Ecole Emancipée .

U&A - ÉÉ du SNES Dordogne

ARNAUD Laetitia Collège de Brantôme - AED
ARROUAYS Isabel Collège de Sarlat la Canéda - Cert.  S.V.T. ÉÉ
AUDIER Jean Pierre Collège de Mussidant - Cert. mathémataique U&A
BERNARD-HAMON Sophie Lycée Pré de Cordy Sarlat la Canéda - Cert. Arts plastiques U&A
BORDEYves C I O Périgueux - COPSYOrientation U&A
BOUDINET Vincent Lycée Maine de Biran Bergerac - Cert. Espagnol U&A
BUSSEREAU Nicole Retraitée U&A
COLLONGEON Bernard Collège L. Bourliaguet Thiviers - Cert. Lettres classiques ÉÉ
DELPIN Marc Lycée A. Claveille Périgueux  - Cert. Sciences Physiques U&A
DORGAMBIDE Dominique Collège J.Ferry Terrasson Lavilledieu -  Cert. Histoire Géographie U&A
FERNANDEZ Manuel Lycée de Ribérac - Cert. Espagnol ÉÉ
GUILHEM Laure Collège des trois vallées  Vergt - Cert. S.V.T
GUIMBAIL Rémi Lycée Bertrand de Born  Périgueux - Agre. Histoire Géographie U&A
JOUANELJean Pierre TZR LPPré de Cordy Sarlat la Canéda - Cert. Electronique, genie electriqueU&A
LANASPEZE  Laurence Lycée Jay de Beaufort Périgueux - Cert. Documentation U&A
ROUCHAUD Jean Michel Lycée Laure Gatet Périgueux - Cert. Histoire Géographie ÉÉ
SEIGNABOU Delphine TZR Collège Eugène le Roy Bergerac - Cert. Espagnol U&A
SOLACROUPBrigitte Lycée Maine de Biran Bergerac - Cert. Mathématiques U&A
USCH Carole LycéeAlcide Dusolier Nontron - CTR  Lettres modernes
VALADE Francis Collège J.Ferry Terrasson Lavilledieu - Cert.  Lettres modernes U&A
VALETTE Jean Paul Retraité ÉÉ
VERGNES Jean Michel Lycée St Exupéry Terrasson Lavilledieu - Cert. Mathématiques ÉÉ
VIERO Eric Lycée Maine de Biran Bergerac - Cert. Mathématiques ÉÉ
YSSORCHE Alain Retraité U&A
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RAPPOR T D’A CTIVITÉ 
S2 GIR ONDE

Ces deux dernières années ont été marquées par une série d'atta-
ques qui touche le système éducatif public de la maternelle à l'uni-
versité.
Le second degré a  été particulièrement affecté par la mise en place
de mesures inscrites ou pas dans la loi Fillon de 2005 : contractua-
lisation, assouplissement de la carte scolaire, liquidation progres-
sive des ZEP, mise en place des réseaux ambition réussite, lieux
de toutes les dérives, le développement d'expérimentations qui dé-
rogent aux instructions officielles.
Cette " politique ", véritable démantèlement du service public
d'éducation a pour conséquence : la déréglementation, la mise en
concurrence des EPLE, l'abandon de l'éducation prioritaire, la sup-
pression de milliers de postes, le recours systématique aux HSA
et à la précarité, le développement du " péri scolaire " sur des mis-
sions éducation nationale.
Parallèlement, le ministère met gravement en cause le paritarisme
et propose une réforme du Lycée, paravent à des retraits de moyens,
mise en échec par la mobilisation des lycéens et des personnels.
Ces attaques dégradent de manière irréversible les conditions et la
qualité de l'enseignement, ainsi que les statuts.
C'est pourquoi, aux cours des deux dernières années, le SNES
Gironde a participé aux nombreuses mobilisations pour faire
échouer cette politique de casse, il a ainsi :
è accompagné les établissements lors des audiences collecti-
ves, et travailler à faire de cette question une problématique col-
lective ;
è initié et mobilisé les personnels et les usagers aux manifes-
tations et grèves pour la défense du service public d'éducation et
avec la FSU des services publics en général ;
è contribué à la construction d'un mouvement interprofession-
nel aboutissant aux grèves du 29 janvier et 19 mars ;
è informé les établissements et les personnels de leurs droits,
du fonctionnement des EPLE et des interventions en C.A.
Durant cette période la S2 Gironde a fonctionné de manière plu-
raliste. Les élus de l'Ecole Emancipée se sont investis à part égale
dans le travail syndical, en partageant les tâches et les responsa-
bilités, afin de s'impliquer en fonction des intérêts de tous et des
compétences de chacun.
Depuis deux ans, nous avons développé l'outil informatique pour
être plus proche des adhérents. Il nous faut encore améliorer son
usage en utilisant les listes de diffusion, comme  sur la réforme des
lycées et lors de la préparation de rentrée. Il nous faut aussi amé-
liorer de manière urgente le contact et l'échange d'informations
avec les S1 que l'outil informatique ne sauraient remplacer. Il nous
faut aussi ouvrir le S2 aux jeunes et nouveaux  militants désireux
de s'investir et d'assurer ainsi le renouvellement de l'équipe. C'est
pourquoi le S2 a organisé des stages qui ont été un succès et qui
seront développés sans être seulement cantonnés  au thème du
CA. Par contre les réunions de S1 n'ont réuni que peu de monde :
leur décentralisation  sera un de nos objectifs.

élection au bureau dép artement al de Gironde

Liste Unité &  Action

Bailanger Stéphane  Agrégé Hist Géo Clg Lapierre Lormont

Bellebeau Brigitte Agrégée Philo Lyc Max Linder Libourne

Billate Alain  Certifié Hist Géo Lyc Magendie Bordeaux

Bonnefond Thierr y  CertifiéMaths Clg  Latresne

Bourouffala Hamed Certifié SES Lyc Nord Bassin Andernos

Dauriac Eric Certifié Hist Géo Clg  de Coutras

Delbourg Pierre Certifié Hist Géo Clg Victor Louis Talence

Doucet SandrineAgrégée Hist Geo Lyc Condorcet Bordeaux

Dudes Catherine   Certifiée Hist Géo TZR

Dumoulin Mathieu Agrégé Maths TZR

Fabre-Chaussat SylviaCertifiée Doc Clg  Hourtin

Gilardeau Bertrand Certifié Lettres Mod. Clg J. Jaurès Cenon

Jeanjean Philippe  Certifié Hist Géo Clg Montaigne Lormont

Jullien Henri Certifié SES Lyc Odilon Redon Pauillac

Loustalet Sens SandraCO/PSYCIO Talence 

Montiel Gérard Certifié Espagnol Clg  A. Fournier Bordeaux

Naboulet Sandrine Certifiée Doc Clg  Pauillac

Pébarthe Corinne Certifiée Hist Géo Clg  J. Jaurès Cenon

Petit christiane Agrégée Allemand Lyc Magendie Bordeaux

Orlowski Cyrille Certifié Hist Géo TZR

Sentex Fabienne Certifiée Hist Géo Clg J. Zay Cenon

ListeÉcole Émancipée

Barboteau Béatrice Cert. Anglais Lyc  Le Taillan

Bladanet Valérie Cert. Eco gestion Lyc F.Mauriac Bordeaux

Bourdon Pascal Cert Histoire-géo Clg Y. du Manoir Floirac

Couturier Bernard Retraité

Fourot Dominique Cert. Lettres Mod Lyc F. Mauriac Bordeaux

Gélos Patrick Agr. Génie mécanique Lyc Les Iris, Lormont

Granger Tr ophy Virginie Cert. Sc. physiques Lyc F. Mauriac,

Bordeaux

Jarrige Pauline Agr. Histoire-géo Lyc Montesquieu, Bordeaux

Richard François Agr. Histoire-géo Lyc Gradignan

Rosevegue André Retraité

Tomasini FabienneCert. Espagnol Lyc F. Mauriac, Bordeaux

É L E C T I O N S  S 2 É L E C T I O N S  S 2
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RAPPOR T D’A CTIVITÉ 
S2 LANDES

Renforcer et dynamiserle réseau des S1 :

Durant ce mandat qui s'achève, les militants du S2 ont
animé l'action en recherchant l'unité syndicale, à chaque
fois que possible, dans le cadre des mandats du SNES.

Défendre les collègues, porter les mandats :

Ils ont défendu les collègues face aux attaques toujours
plus pressantes des chefs d'établissement et ont porté la
voix du SNES dans les instances paritaires : CTPD, CDEN,
CHSD et commissions de réforme. Cette période se carac-
térise par des attaques sans précédent pour réduire et déman-
teler le service public d'éducation avec pour seul et unique
crédo les suppressions massives de postes, avec les consé-
quences que l'on connait : disparition des emplois, la mul-
tiplication des postes à complément de service, la réduction
de l'offre de formation pour les jeunes (options et LV sup-
primées).

Etr e  reconnu :

Le SNES  maintient sa représentativité dans le départe-
ment (54.1% des suffrages) et consolide sa première place.
Le second degré landais malgré une forte hausse des effec-
tifs, a connu des suppressions de postes avec pour consé-
quences une dégradation des conditions de travail pour tous
et une explosion des emplois précaires.

Mieux communiquer :

Par le biais du site du S2 et de sa messagerie, nous avons
communiqué plus rapidement en personnalisant les infor-
mations. Les collègues et les S1 ont pu réagir et faire connai-
tre leurs positions. Les stages départementaux de formation
syndicale ont permis de former plus de militants pour les
S1, pierres angulaires du syndicat. Le  réseau s'est affaibli
et nous devons retisser les liens avec nos syndiqués, assu-
rer un meilleur maillage et pourquoi ne pas les mettre en ré-
seau pour plus d'efficacité face aux pouvoirs attribués aux
chefs d'établissements.

élection au bureau dép artement al des Landes

AUVRAY Mauricette Retraitée

BEZELGAMireille CPE Lycée Victor Duruy - Mont de Marsan

BOCQUENETBernard CPE Lycée C. Despiau - Mont de Marsan

CAMPAGNOLLE Marianne Agrégée de Mathématiques Lycée V Duruy - Mont de Marsan

FAURENS Patrick Certifié d'Electronique Lycée de Borda - Dax

GUSTON Nathalie Certifié d'Histoire Géo Collège Léonce Dussarat - Dax

MORESMAU Valérie Agrégé d'Anglais Lycée de Borda - Dax

PRADELJean Paul Certifié en Eco Gestion Lycée V Duruy - Mont de Marsan

SIMON Bénédicte Certifiée Lettres Modernes Collège Cel le Gaucher - Mt de Marsan

TEODORI Jean Michel Certifié d'Espagnol Collège - Peyrehorade

VAN DEN HENDE Jean Loup Certifié de Mathématiques Collège Félix Arnaudin - Labouheyre

VAN DEN HENDE Marie Dominique Certifiée de Mathématiques Collège Jeanne d'Albret - Dax

Liste Unité &  Action

RAPPOR T D’A CTIVITÉ 
S2 L OT ET GAR ONNE

Face à une politique de plus en plus dévastatrice : 

Postes supprimés, recours massif aux vacations, infor-
mations bloquées par l'IA, collèges pénalisés par l'assou-
plissement de la carte scolaire.

Des difficultés bien réelles :

Léger recul aux élections professionnelles du 2 décem-
bre même si le SNES 47 fait un score supérieur aux
moyennes nationales et académiques.
Érosion de la syndicalisation : la diminution du champ
de syndicalisation n'explique pas tout.

Des actions réussies :

Médiatisation de l'opération " silhouettes " contre les
suppressions de postes.
Salle comble au débat sur les collèges après le film "
Entre les murs " avec Bruno Mer du S4.
Succès des réunions sur les mutations et les établisse-
ments difficiles.
Bonne participation aux temps forts nationaux : jour-
née d'action du 18/10/07, grèves unitaires du 20/11/07,
du 24/01/08, du 18/03/08, rassemblement avec les parents
du 24/05/08, manifs nationales des 18/05 et 19/10/08, grè-
ves et manifs interpros des 29/01 et 19/03/09.

Des points d'appui pour résister :

è nombreuses interventions pour la défense indivi-
duelle des collègues
è engagement collectif à refuser les HS (pétition de
janvier 2008)
è non obligation d'exercer tout un service en SEGPA
è abandon de la diminution de 25 % de la rémunération
des intervenants en LV dans les Écoles
è consultation des CAsur les changements d'horaires
dus au réaménagement des transports scolaires
è écoute plus attentive des représentants de la nouvelle
majorité du conseil général
è information rapide des S1 favorisant des mobilisations
locales
è présence de représentants dans toutes les instances
pour défendre les intérêts des collègues et du service
public
è congrès départementaux très fréquentés et réflexion
sur les moyens de renforcer le SNES.

élection au bureau dép artement al du Lot et Garonne

Liste Unité &  Action

Cécile COURRÈGELONGUE (Lycée Stendhal - Aiguillon),  

Éric DUPOUY (Collège Jasmin-Les-Iles - Agen),

Marie-Laur e GAUTHIER (Collège Jasmin-Les-Iles - Agen),

Henry Lainez (Collège Henri de Navarre - Nérac),

Christophe MARTY (Lycée J.B. De Baudre - Agen),

Marie-Pierr e MONGELARD (Collège La Rocal - Bon Encontre),

Pascale MOREAU (Collège Dangla - Agen), 

Jean-Pierre MILOT (Collège La Rocal - Bon Encontre),

Charles MIONI (retraité),

Jean-Louis MOLINIÉ (Lycée J.B. De Baudre - Agen), 

Aurélie MURIEL (TZR Marmande - Villeneuve/Lot - Fumel) 

Lysiane REDDAD (Collège Dangla - Agen),

Mar yse ROUSSILLE-DUMERC (Collège J. Moulin - Marmande), 

Anne-Laure TIDJDITI (Lycée B. Palissy- Agen)

ListeÉcole Émancipée

Michèle AJAS-CLAUZET (Cert, Collège J. Moulin Marmande)

Mar c BRISTIEL (Agr, Lycée Val de Garonne - Marmande)

Jean-Paul CLAUZET (Cert, Collège J. Moulin Marmande)

Bernard CUBY (Agr, Lycée Palissy Agen)

Guilaine DE SAN MATEO (Cert, Lycée de Baudre Agen)

Françoise DOMINIQUE (Agr, Lycée de Baudre Agen)

Béatrice FARA (Cert, Collège Dangla Agen)

Ghislaine HAMMAMI (CPE, Lycée de Baudre Agen)

Jean-Pierre HUERGA (Cert, Collège Chaumié)

Léo LORE (Agr, Lycée Palissy Agen)

Jean-Philippe MAILLOS (Cert, Lycée Palissy Agen)

Maï NGUYEN (Cert, Lycée Stendhal Aiguillon)

Sandrine PEDRO(Cert, Collège Dangla Agen)

Jackie SALANE (Cert, Lycée Stendhal Aiguillon)

É L E C T I O N S  S 2 É L E C T I O N S  S 2
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RAPPOR T D’A CTIVITÉ 
S2 PYRÉNÉES ATLANTIQ UES

Ce mandat de deux ans a été plus difficile à mener que le précédent.
La politique du ministère de l'Education Nationale s'est durcie. La casse du système éducatif s'accélère.
Il est de plus en plus compliqué de se faire entendre de l'IA, nous n'obtenons pas (ou tardivement) les documents
nécessaires au travail paritaire, les services nous donnent des informations incomplètes, les groupes de travail sont
verrouillés …
Néanmoins, le bureau du S2 et les représentants que nous sommes se sont battus pour défendre le paritarisme et
limiter les dérives en tout genre de l'Inspection Académique.
Inlassablement, nous continuons de manifester notre mécontentement devant les suppressions de postes, la montée de
la précarité, la diminution des moyens dans les établissements, la dégradation des conditions d'exercice de notre
métier. Nous continuerons d'utiliser  tous les canaux
disponibles pour nous exprimer (CTPD, audience,
communiqué de presse, manifestations …) 
Le S2 a pris toute sa part dans l'action : lors des dernières
manifestations le 29 janvier ou le 19 Mars ou lors de
manifestation nationale comme en Mai et Octobre
derniers. Nous œuvrons à tous les niveaux pour défendre
les droits des personnels (avec le S3 pour des interventions
au rectorat, avec le S4 pour des problèmes juridiques par
exemple, mais aussi en participant au congrès national
comme le mois dernier).
Notre rôle consiste également à former et informer tant
nos collègues que les parents des évolutions du système
éducatif. A ce titre, nous avons durant ce mandat,
développé des stages et des rencontres sur des sujets tels
que la réforme des lycées, l'accompagnement éducatif, la
formation des militants. Nous sommes également
intervenus dans les établissements comme aux collèges
de Bayonne Marracq et Camus ou à Oloron pour évoquer
des problèmes particuliers (suppression de postes,
ouverture du collège de St Pierre d’Irrube). 
Nous avons également participé à des heures d'information
syndicale posées par les collègues lors desquelles nous
avons apporté notre vision départementale des évolutions
(évolution des structures et des moyens, développement
de la précarité …) et notre connaissance des dossiers. En
retour, nous avons obtenu un certain nombre
d'informations qui nous ont permis d'intervenir à
l'Inspection d'Académie.
La circulaire envoyée chaque lundi, comme le site du
S2, demeurent les moyens d'information importants et
créent un lien entre le S2 et les collègues dans les
établissements. Nous nous sommes efforcés de développer
ces moyens d'échange.

élection au bureau dép artement al des
Pyrénées Atlantiques

Liste Unité &  Action

Erwan DAVID Cert SES Lycée St-John Perse - Pau

Philippe BARNEIX Cert Maths Lycée Gaston Fébus - Orthez

Sami BOURI Agr SES Lycée Jacques Monod - Lescar

Clair e DUMONT Cert Maths Clg Argia - Mauléon

Nicolas GARET Agr Sc-Phy Lycée St-John Perse - Pau

Lucio IACHEMET Agr SVT Clg Endarra - Anglet

Isabelle LARROUY Cert Lettres Mod Clg Jeanne D'Albret - Pau

Elise MARTOS Cert Espagnol Lycée Louis Barthou - Pau 

Hervé MOREAU Agr SES Lycée St-John Perse - Pau

Sandra ORTIZ Cert Espagnol Clg Citadelle - St Jean Pied de Port

Isabelle SOULE Cert HG Lycée André Malraux - Biarritz

ListeÉcole Émancipée

Jacques DECORSIERE  Agr MathsLycée Saint-John Perse - Pau

Nathalie ARRAEZ  CPECollège de Morlaas

Michel BULAND Cert anglais Lycée St John Perse - Pau

Françoise GARCIA Agr Eco gestionLycée Barthou  - Pau

Eric SCHATZ Cert AnglaisLycée Gaston Phoebus - Orthez

Christine CABANNE Cert Ang Lycée Albert Camus  - Mourenx

Didier LACONTRE  Cert MathsCollège Jean Monnet  - Pau

Maïté INCHAUSPE CPE Lycée Saint-John Perse - Pau

Christophe GALY Assistant EducCollège de Morlaas 

Stéphanie MEYLAN Cert Let Mod TZR Collège de Serres Castet

Mar tine MAILFER T Cert Eco gest Lycée Hôtelier - Biarritz

Tout syndiqué à jour de sa cotisation au 4 mai peut et doit voter pour élire les membres des CAou Commissions
Administratives et des bureaux départementaux du SNES. Le vote sera organisé dans les sections de
l'établissement (S1) du mercredi 4 mai au mardi 26 mai. Le dépouillement des votes se fait dans le S1 qui
transmet les résultats en suivant au SNES ACADEMIQUE, 138 rue de Pessac, 33000 Bordeaux avant le 5 Juin.

Bulletin de vote : ÉLECTION ACADÉMIQUE 4 mai - 26 mai 2009

A - Election à la CA académique S3 Bordeaux

r Liste “Unité et Action” - UA
r Liste “ École Émancipée” - EE

Cochez la liste choisie

B - Election dép artement ale SNES (ne cochez que votre dép artement)

Dordogne
r Liste
Ensemble

Gironde
r Liste UA
r Liste EE

Landes
r Liste UA

Lot et Garonne
r Liste UA
r Liste EE

Ce bulletin peut être

découpé, photocopié

ou reproduit à la main

Pyrénées Atl.
r Liste UA
r Liste EE

n 4 votes dans un même temps
Cette année, tous les votes s'organisent dans la même période.

Vous aurez donc à voter pour la CANationale et les représentants
des catégories avec le bulletin de vote qui se trouve dans l'US ou
que vous remettra la personne chargée de l'organisation du vote dans
le S1. Vous aurez aussi à voter pour les représentants de la CAaca-
démique qui compte 33 membres titulaires et 33 suppléants. Enfin
vous aurez à voter pour le bureau SNES de votre département. Le
bulletin de vote est ci-dessous ou peut vous être remis dans votre
S1. Dans tous les cas, vous devrez signer les listes d'émargement
(une au titre du vote national et l'autre au titre du vote académique
et départemental). Ces listes sont dans le S1.

n Comment voter ?
Après avoir coché la liste de votre choix sur les bul-

letins de vote national, académique et départemen-
tal, placer chacun de ces bulletins dans une enve-
loppe vierge.
Ces deux enveloppes sont ensuite glissées dans une
enveloppe sur laquelle vous mentionnerez votre nom,
prénom et que vous signerez. Ces enveloppes seront
cachetées et porteront la mention CANationale et CAAcadémique.
Il faut donc quatre enveloppes au total.
ll Si vous votez dans votre établissement, déposer vos votes à
l'endroit indiqué par la personne chargée du suivi dans le S1.
Penser aussi à signer les deux listes d'émargement sinon votre
vote ne sera pas comptabilisé.
ll Si vous êtes isolé-e ou absent soit vous envoyez votre vote à
l'adresse du SNES de votre établissement soit au SNES Académique
avant le 26 mai. Nous vous demandons de rajouter alors sur la
deuxième enveloppe outre votre nom, votre catégorie, le nom de

votre établissement et son département et de penser à signer. Vous
mentionnerez CAnationale ou CAacadémique sur chaque
enveloppe.
ll Si vous êtes retraité-e ou syndiqué-e isolé-e vous recevrez le
matériel de vote chez vous et vous le retournerez au SNES
académique dans les mêmes conditions que ci-dessus.

n Recommandations aux S1
Le SNES vous remercie de votre aide militante pour assurer une

large représentativité des militants qui se proposent au vote des syn-
diqués.
Pour organiser le vote, le S1 reçoit l'US nationale, le bulletin du

S3, une circulaire du S3  avec le matériel et une circu-
laire du S2 pour les listes proposées. Un état de la syn-
dicalisation est envoyé.
Le matériel doit être reprographié par les soins du S1 afin
que tous les syndiqués puissent voter avec des consignes
claires.
Nous appelons votre attention sur le fait suivant. Un
syndiqué non à jour au 4 mai ne peut pas voter sauf à
annuler tout le vote du S1. Lors du dépouillement, son

vote peut être annulé. SI un votant a oublié de signer la ou les lis-
tes d'émargement, joindre au PVl'enveloppe n°2 émargée avec
celles des votes par correspondance.
Après le dépouillement dans les S1 qui doit se faire le 26 mai ou
avant si tous les syndiqués ont voté, les deux PV, les deux listes
d'émargement et les enveloppes n°2 pour les cas litigieux ou les cor-
respondances seront envoyés au SNES Académique où le dépouil-
lement aura lieu le 5 juin. Aucun dépouillement ne doit transiter
par le SNES Départemental.

Signer l’enveloppe
numéro 2 et la liste

d’émargement

DU 4 MAI -  26 MAI :  VOTEZ !
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MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIERl MÉTIM É T I E R M É T I E R
l MASTERISATION DE LA FORMATION
DES ENSEIGNANTS. OÙ EN EST-ON ?
La mobilisation dans les universités, dans les IUFM a obligé
le ministre à annoncer le report de la réforme des concours à
la session 2011. Le ministre prévoit de mettre en place des me-
sures transitoires pour la session 2010 et d'ouvrir des négocia-
tions sur cette réforme. Il envisage de maintenir le même nom-
bre de postes à la session 2010 à garantir le recrutement par
concours, à ouvrir des négociations sur la revalorisation des en-
seignants COPSY, CPE jeunes recrutés mais aussi l'ensemble
de la profession.

Mesures transitoires

Le ministre navigue à vue et devient au fil des communiqués
le champion du bricolage.
Dans le même temps, il crée des inégalités entre les candidats
et les candidats présents aux concours à la session 2009 seront

affectés sur le terrain sans formation professionnelle. Nous
demandons que les conditions pour passer les concours soient
exactement les mêmes que cette année et que le stage en res-
ponsabilité corresponde à 1/3 du service d'un titulaire.

Réforme inacceptable.

La structuration de la formation Darcos/Pécresse est  inac-
ceptable et nous en demandons l'abandon pour que de nouvel-
les négociations s'ouvrent permettant à la fois l'élévation du ni-
veau de recrutement, une meilleure prise en compte des
difficultés sociales en développant les pré-recrutements ga-
rantissant à la fois un vivier de candidats et une prise en compte
des années d'études pour la retraite.
Ce sont des conditions essentielles pour garantir une démocra-
tisation de notre profession et qu'elle redevienne un ascenseur
social.
Par ailleurs, la formation disciplinaire ne s'en trouve pas amé-
liorée comme le signale le courrier des membres des jurys de
concours. La formation professionnelle est sacrifiée en accor-
dant 108h de stage dans le courant du Master 2 et une année
de stage avec 12 heures de cours alors que les stagiaires de cette
année en ont 8h et ceux d'il y a deux ans 6h.
L'action doit se poursuivre avec nos collègues des autres syn-
dicats de la FSU impliqués dans le cadre de la CNFDE qui a
prouvé son côté rassembleur.

Claire Dumont, Alain Billate

l DE L’ INTER À L’ INTRA
Jamais l'académie n'a reçu aussi peu de collègues via l'inter.
450 collègues arrivent contre 523 l'an dernier, soit une baisse
de 14 points. Ils sont loin de couvrir les 921 postes vacants
dans nos disciplines à cette date. Si on recense près de 130
mesures de carte en poste fixe et 225 mesures de carte TZR
toujours dans nos disciplines, il ne faut pas être grand clerc
pour affirmer qu'un nombre plus important de postes resteront
vacants comme en documentation et en technologie. De
manière tout aussi paradoxale nous manquons
d'implantation de postes en philosophie, en SES, en
électrotechnique, en éco commerciale pour pouvoir
loger les collègues entrants.
C'est donc un mouvement intra difficile qui nous
attend.
Parmi les entrants 95 sont originaires de l'académie
de Bordeaux, dont 72 stagiaires IUFM pour 285 au départ.
Bordeaux a récupéré ¼ des néotitulaires.
Plus du tiers des entrants sont originaires des académies de
la Région parisienne.

Pour les départs, 488 collègues ont fait une demande de
mutation dont 134 titulaires (pour mémoire, ils étaient 142
l'an dernier)
419 collègues ont été mutés au total dont 71 titulaires (53%
des demandeurs contre 58.5% l'an dernier).
Pour les stagiaires IUFM, il y a une amélioration pour la
mutation à Bordeaux. Par contre, la concentration dans les 3
académies (Bordeaux - Créteil et Versailles) se poursuit.

Espérons que nos collègues néotitulaires à Versailles et Créteil
soient bien accueillis dans leurs établissements et qu'ils nous
reviennent rapidement.

Marie Claude Dunord

IUFM
Mut

Bordeaux
%

Mut
Créteil

%
Mut

Versailles
% Total %

2008 354 73 20.6 74 20.9 77 21.7 224 63.3

2009 285 72 25.3 54 18.9 71 24.9 197 69.1

“Statut” en 2009-2010 2010-2011 2011-2012

Ex-candidat
présents 

session 2009

Aucune condition 
de diplôme exigée

Stagiaire

Non 
ex-candidat

présents 
session 2009

Non titulaire M2,
inscrit en IUFM

Report pour M2 Stagiaire

Non titulaire M2,
inscrit en M1

Report pour M2 Stagiaire

Non titulaire M2,
inscrit en M2

Stagiaire si M2 ...

Titulaire M2 Stagiaire ...

l LES MÉDIATEURS :  C’EST NON !

Interrogation sur les médiateurs

Une cinquantaine d'établissements ont été sélectionnés par les
IA qui connaissent bien les problèmes du terrain (sic)
Un certain nombre de chefs d'établissement (28 selon diver-
ses sources) ont refusé ces médiateurs.
Le CAdoit être consulté pour leur recrutement, si refus des
conventions peuvent être passées entre 2 EPLE (l'un recru-
tant pour l'autre ?). Les médiateurs font partie de l'équipe
éducative et le CPE est leur interlocuteur privilégié même si
c'est le chef d'EPLE qui est responsable. SI des problèmes se
posent avec les familles, ces personnels sont protégés juridi-
quement par le rectorat.

Motion adoptée par le Congrès 
académique du SNES

L'annonce brutale du recrutement de 5000 médiateurs de la
réussite scolaire a suscité l'incompréhension de l'ensemble des
CPE et leur révolte. Certes l'absentéisme est un problème
préoccupant et c'est la base de la circulaire de mission des
CPE, mais le résoudra-t-on en recrutant des personnels pré-
caires sans formation ni qualification ? 
Le champ d'intervention de ces médiateurs est absolument dé-
mesuré et en totale contradiction avec l'absence d'exigence d'un
quelconque niveau universitaire. Comment par exemple s'im-
pliquer dans des actions d'aide à la parentalité sans aucune cer-
tification en sociologie et psychologie ? Faut-il rappeler que
les tâches attribuées à ces médiateurs sont actuellement ef-
fectuées par des personnels titulaires de l'éducation natio-
nale, les CPE et les assistants sociaux, formés, recrutés au mi-
nimum à bac +3, et l'année prochaine à bac +5. Que fait-on
du professionnalisme et de l'expertise de ces personnels ?

Quel mépris pour leur travail ! Comment seront estimées les
compétences de ces médiateurs et quels seront les critères ob-
jectifs de recrutement ?
Ce type de recrutement va encore leurrer des personnes fra-
giles en quête d'emplois stables en leur proposant des contrats
courts (6 mois renouvelables 2 fois), mal payés, à la forma-
tion aléatoire, sans espoir de pérennisation et avec pourtant
des tâches lourdes de responsabilité!
Le ministère continue à berner l'opinion publique en faisant
croire que n'importe quel adulte placé devant les élèves peut
remplacer un personnel diplômé et formé. C'est de nouveau
l'idée du " grand frère " qui est reprise et l'on connaît ses li-
mites !
Ces recrutements vont encore multiplier les statuts et l'insta-
bilité au sein d'équipes vie scolaire déjà protéiformes où le
CPE deviendra de fait un sous-DRH dépossédé de ses véri-
tables missions auprès des élèves au profit d'une vague ges-
tion de divers contrats précaires juxtaposés.

Nous ne sommes pas dupes, les contrats aidés coûtent beau-
coup moins cher que des titulaires.
Disons haut et fort : 

è qu'il faut dans tous les CArefuser de voter le recrutement
de ces emplois précaires qui ne sont positifs pour personne,
pas même pour les intéressés,
è qu'il faut plus d'assistants sociaux et de COPpour pouvoir
gérer les problèmes d'absentéisme en équipe, avec des per-
sonnels qualifiés et aux compétences certifiées pour ces tâ-
ches qui exigent des qualifications et une déontologie préci-
ses,
è qu'il faut recruter des Conseillers Principaux d'Education
à hauteur des besoins : actuellement 200 postes sont offerts
au concours alors que près de 500 CPE quittent le corps cha-
que année.

Maryse Roussille-Dumerc

Congé de formation

Le groupe de travail concernant les congés de formation s'est tenu le 11 mars 2009. Comme d'habitude le contingent de
mois alloué est toujours nettement insuffisant 725 mois sont consacrés  aux congés des enseignants du second degré. Cette
pénurie a des conséquences car un enseignant certifié ne peut pas espérer obtenir son congé avant 5 demandes consécutives.
Ces insuffisances ne permettent pas aux collègues de prévoir et de programmer dans des conditions décentes leurs
demandes de congé par rapport à l'évolution de leurs carrières. Les demandes de prolongation ont toutes été satisfaites
chez les certifiés qui représentent le plus gros des demandes. Concernant les collègues qui se désistent, il faut signaler
que si le désistement intervient après le 1er mai et pour la deuxième fois, le compteur du nombre de demandes est remis
à zéro. Il faut donc être extrêmement attentif à ce délai pour éviter de perdre ses droits à obtenir un congé.

Philippe Jeanjean


